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Règlement de participation

Concours « Lancement hivernal 2025-26 »
1. Le concours « Lancement hivernal 2025-26 » est tenu par Tourisme Cantons-de-l’Est. Il se déroule le jeudi 4 décembre de 6h30 à 10h (heure de l’Est). Le tirage aura lieu lors d’interviews diffusées en direct, le jour du concours.
Admissibilité
2. Ce concours est ouvert à toute personne âgée de 18 ans ou plus à l’exception des employés et représentants de Tourisme Cantons-de-l’Est, des radios visitées, de ses membres et de leurs employés, agents et représentants, de ses agences de publicité et de promotion et des fournisseurs de matériel et de service reliés à la promotion ainsi que les personnes avec lesquelles ils sont domiciliés.
Comment participer
3. Écouter l’entrevue de Tourisme Cantons-de-l’Est diffusée en direct sur l’une des stations de radio participantes pendant la période du Concours.
3.1 Participer par message texte (SMS) ou appel, ou d’une autre manière en suivant les instructions communiquées en ondes par l’animateur ou animatrice. Un numéro de téléphone (ou code court) ainsi qu’un mot-clé ou des directives spécifiques seront annoncés pendant l’entrevue. Le participant doit suivre la procédure conforme aux consignes (par exemple en incluant le mot-clé requis), pendant la durée de l’entrevue. Des frais standards de messagerie texte peuvent s’appliquer selon le forfait de chaque participant.
3.2. Les participants doivent respecter les limites suivantes, à défaut de quoi les organisateurs du concours se réservent le droit d’annuler leur participation. Une (1) seule participation par personne est permise. Chaque personne ne peut envoyer qu’un seul SMS de participation (ou toute autre medium de participation selon les modalités précisées en ondes) pour toute la durée du Concours, indépendamment du nombre de stations écoutées. En cas de participations multiples par la même personne (même nom, même numéro de téléphone ou toute autre information identifiante), une seule participation sera considérée (la première reçue) et les participations supplémentaires pourront être disqualifiées. Toute inscription incomplète, non conforme aux instructions ou transmise en dehors de la période du Concours sera rejetée.   

Prix
4. Un total de quatre (4) à six (6) prix (selon le nombre final de stations de radio participantes) est offert dans le cadre du Concours. Un (1) prix sera attribué par station de radio visitée lors de l’événement promotionnel. Chaque prix est constitué d’une paire de deux (2) cartes « L’EST GO » valides pour 2 jours de ski chacune, utilisables dans les stations de ski des Cantons-de-l’Est participantes. La valeur au détail approximative de chaque carte L’EST GO est de 160 $ CAD, soit une valeur totale d’environ 320 $ CAD par prix (paire de cartes).

4.1 Les cartes L’EST GO offrent des accès aux centres de ski de la région (Mont-Orford, Bromont, montagne d’expériences, Mont SUTTON, et Owl’s Head.) selon les modalités propres à ces cartes. Toutes les conditions d’utilisation spécifiques aux cartes L’EST GO s’appliquent aux gagnants (p. ex. validité de la saison, non-transférabilité, heures d’ouvertures, etc.), sans pour autant qu’aucun frais ne soit exigé pour en bénéficier. Le prix doit être accepté tel quel; il n’est ni échangeable, ni monnayable, ni transférable. Le nombre de prix étant limité, les chances de gain sont nécessairement restreintes – voir la section « Tirage et désignation des gagnants » ci-dessous quant aux probabilités de gagner

5. Les conditions suivantes s’appliquent au prix offert. 

5.1 Tous les frais excédant la valeur du prix seront la responsabilité du détenteur du certificat-cadeau. Si une réservation est nécessaire, il est de la responsabilité du détenteur du certificat-cadeau de l’effectuer. 
Tirage et désignation des gagnants
6. Un (1) gagnant sera sélectionné par station de radio participante, pour un total de quatre à six gagnants possibles au maximum. Pour chaque station, le gagnant sera déterminé par tirage au sort aléatoire parmi l’ensemble des participations valides reçues pendant l’entrevue sur cette station.
6.1 Les participations se feront selon les modalités précisées pendant l’entrevue par l’Organisateur ou la radio participante, par exemple par SMS ou par appel. Le tirage pourra être effectué en direct pendant l’émission radio ou immédiatement après la fin de l’entrevue, sous la supervision de l’Organisateur ou de son représentant (par exemple, l’animateur radio). Aucune épreuve d’habileté (telle qu’une question mathématique) n’est exigée pour être déclaré gagnant de ce Concours, la sélection reposant entièrement sur le hasard.

7. Les chances que le bulletin de participation d’un participant soit sélectionné au hasard dépendent du nombre de bulletins de participation enregistrés et reçus conformément au paragraphe ci-dessus.
Réclamation des prix
8.1. Les personnes dont le nom (ou numéro de téléphone) sera tiré au sort seront contactées par téléphone dans les quarante-huit (48) heures suivant le tirage. Lors d’un tirage en direct, l’animateur pourra annoncer le nom du gagnant à la radio; sinon, un représentant de l’Organisateur ou de la station communiquera avec le gagnant potentiel au numéro de téléphone mobile utilisé pour le SMS de participation. Il est de la responsabilité du participant de répondre à l’appel ou au message lors de cette communication.
8.2. Si un gagnant potentiel ne peut être rejoint dans un délai raisonnable (par exemple, si l’appel ou le message texte reste sans réponse pendant plus d’une heure suivant le tirage) ou s’il ne satisfait pas à l’une des conditions du présent règlement, il pourra être disqualifié à la discrétion de l’Organisateur. Dans un tel cas, l’Organisateur se réserve le droit, si le temps et les circonstances le permettent, de procéder à un nouveau tirage pour attribuer le prix, ou simplement d’annuler le prix non réclamé.
8.3. Avant d’être déclaré gagnant officiel, le participant sélectionné devra confirmer son éligibilité et son acceptation du prix selon les modalités de l’Organisateur. L’Organisateur ou son représentant pourrait demander au gagnant de fournir une preuve d’identité et d’admissibilité (par exemple, une pièce d’identité avec photo émise par le gouvernement et une preuve de résidence au Québec) afin de valider sa participation. Le refus de se conformer à ces vérifications dans un délai raisonnable pourrait entraîner la disqualification du participant sélectionné.
8.4. Une fois confirmé gagnant, le participant remportant un prix recevra les instructions détaillées pour obtenir sa récompense. Les cartes L’EST GO étant personnalisées et nominatives, chaque gagnant devra créer un compte utilisateur sur la plateforme L’EST GO (site web officiel) afin de permettre l’émission de sa carte à son nom. L’Organisateur contactera le gagnant avec la procédure à suivre (lien vers le site, informations à fournir, etc.). Aucune information de paiement ne sera requise puisque le prix est entièrement assumé par l’Organisateur.
8.5. Après la création du compte et l’émission de la carte L’EST GO au nom du gagnant, celui-ci pourra récupérer sa carte en station de ski participante. Les cartes L’EST GO des gagnants seront disponibles dans l’une des stations de ski des Cantons-de-l’Est (le gagnant pourra choisir parmi les stations participantes, par ex. à la billetterie de la station de ski lors de sa première visite). L’Organisateur précisera au gagnant les modalités exactes de cette récupération (lieu et date à partir de laquelle la carte sera disponible, documents d’identité requis, etc.).
Conditions générales
10. Personnes handicapées. Les organisateurs du concours ne sont pas responsables de subvenir aux besoins des personnes handicapées et de leur offrir des services particuliers. Les organisateurs du concours ne peuvent être tenus responsables de l’incapacité d’un de ses fournisseurs, sous-traitants ou employés à fournir de tels services particuliers comme des installations accessibles aux fauteuils roulants.
11. Participation non-conforme. Les organisateurs du concours se réservent le droit de disqualifier toute personne ou d’annuler la participation de toute personne participant à ce concours ou tentant d’y participer par un moyen contraire à ce règlement ou de nature à être inéquitable envers les autres participants (ex. participations excédant la limite permise, piratage informatique, etc.). Cette personne pourrait être référée aux autorités judiciaires compétentes.
12. Acceptation du prix. Tout prix devra être accepté tel qu’il est décrit au présent règlement et ne pourra être transféré à une autre personne, substitué à un autre prix ou être échangé en partie ou en totalité contre de l’argent sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe suivant.
13. Substitution de prix. Dans l’éventualité où, pour des raisons non reliées au gagnant, les organisateurs du concours ne peuvent attribuer un prix (ou une portion de prix) tel qu’il est décrit au présent règlement, ils s’engagent à attribuer un prix (ou une portion de prix) de même nature et de valeur équivalente. Aucune portion ne sera remplacée par de l’argent.
14. Refus d’accepter un prix. Le refus d’une personne sélectionnée au hasard d’accepter un prix selon les modalités du présent règlement libère les organisateurs du concours de toute obligation reliée à ce prix envers cette personne.
15. Limite de responsabilité – fonctionnement du concours. Tourisme Cantons-de-l’Est, ses partenaires, leurs agences de publicité et de promotion, leurs employés, agents et représentants se dégagent de toute responsabilité relativement au mauvais fonctionnement de toute composante informatique, de tout logiciel ou de toute ligne de communication, relativement à toute transmission défaillante, incomplète, incompréhensible ou effacée par tout ordinateur ou tout réseau, et qui peut limiter la possibilité ou empêcher toute personne de participer au concours. Tourisme Cantons-de-l’Est, ses partenaires, leurs agences de publicité et de promotion, leurs employés, agents et représentants se dégagent aussi de toute responsabilité pour tout dommage ou toute perte pouvant être causée, directement ou indirectement, en tout ou en partie, par le téléchargement de tout logiciel ou de tout formulaire et par la transmission de toute information visant la participation au concours.
16. Modification. Les organisateurs du concours se réservent le droit, à leur entière discrétion, d’annuler, de terminer, de modifier ou de suspendre le présent concours en tout ou en partie dans l’éventualité où il se manifesterait un événement, une erreur ou toute intervention humaine pouvant corrompre ou affecter l’administration, la sécurité, l’impartialité ou le déroulement du concours tel que prévu dans le présent règlement, et ce, sous réserve de l’approbation de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec, si requise. Dans tous les cas, les organisateurs du concours, leurs partenaires, leurs agences de publicité et de promotion, les fournisseurs de produits ou de services liés à ce concours ainsi que leurs employés, agents et représentants, ne pourront être tenus d’attribuer plus de prix que ceux indiqués dans le présent règlement ou d’attribuer des prix autrement que conformément au présent règlement.
17. Limite de responsabilité – participation. Le concours est géré par les organisateurs uniquement et aucune radio ne peut être tenu responsable des plaintes, des questions et des commentaires liés à l’organisation du concours. Les questions, commentaires ou plaintes doivent être adressés aux organisateurs. En participant ou tentant de participer au présent concours, toute personne dégage de toute responsabilité les organisateurs du concours, leurs partenaires, leurs agences de publicité et/ ou de promotion, leurs employés, agents et représentants de tout dommage qu’elle pourrait subir en raison de sa participation ou tentative de participation au concours.
18. Autorisation. En participant à ce concours, toute personne gagnante autorise les organisateurs du concours, leurs partenaires et représentants à utiliser, si requis, son nom, déclaration relative au prix, lieu de résidence, sa photographie, lien vers profil public Facebook sans aucune forme de rémunération, et ce, à leur discrétion et sans limite quant à la période d’utilisation, dans tout média, à des fins publicitaires ou toute autre fin jugée pertinente.
19. Communication avec les participants. Aucune communication (autre que lors de l’inscription) ou correspondance ne sera échangée avec les participants dans le cadre de ce concours sauf avec la personne sélectionnée pour un prix.
20. Décisions des organisateurs sont sans appel. Toute décision des organisateurs du concours ou de leurs représentants relatifs au présent concours est finale et sans appel, sous réserve de toute décision de la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec en relation avec toute question relevant de sa compétence.
21. Différend. Un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution d’un prix peut être soumis à la Régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler.
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